
OGU INDEX.

Vente des biens des mineurs et autres incapables.
BlEN.S tx< KI.AM |4UU.(.U, IMM£lBLt:.S OL ACllUNS--

Llle ne peut avoir lieu sans la Dermission du juge
t^xpyrt«. i.eur rapi>ort est soumis au conseil de la-

mille

S'il sagit de placements de deniers ou d'aétionV
" "

jComptes • .. j

J^e jiige fixe la mise à prix
Refus de l'autorisation de vendre.. -,

Comment se fait la v-ute
. .

A:inoU(.es .'_

S'il n'y a pas d-enehère au-dessus de la mis'.' à prix
''"'

1
I.icitation volontaire d'un immeuble possédé par in-

divis par un mineur et ses pupilles.. . i'Cas (ie la vente de capitaux, actions, ete r
BiKx.«, x-ExcKDANT PAS $ in-.uu.-Comment la vente

peut se faire, sur ordre du juge yQuelles personnes le juge peut faire comparaître" '
"

i^Avis de la vente "VI
Ce que le ju.^e peut permettre

^3La personne chargée de vendre les biens 'des m'ineurs
etc., doit dresser procès-verhal et rapporter ses pro-
cédures en Cour

' -to

Vente des meubles d'une succession.- -Quand el'e peut
se taire en même temps que l'inventaire. is-

Si^ elle est requise, ou procède après avis public..' .'

.'

13'Ou elle a lieu •
• j-^.

Par qui elle est faite et en présence de qui.
."

"uo'i i«
Procès-verbal

'

S'il y a des mineurs dans la succession.. .. .

.'

.'

.' '"
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Vente des meubles et immeubles d'une cession de
biens. ...

^7^ Q"'*

Vente des biens d'une succession acceptée sous béné-
' '

fiée d inventaire
,,^.^ ^^^,


